
la société, les Grands Jurés sont indails par le lentN

mc'it (lu devoir à aller au delà du simple rejet des sctes

d'acruriatioii, et à s'eflbrcer d'appaiser l'irritation, par
l'exposé dra C'innai»satice8 auxquelle* ils iO:it parvenus,

après unestiicte enquête sur la tra««action.

Les fait! révélés aux Gran is Juréit sitnt en peu de
mots le» suivans: Que durant les derniers jouri de

l'éleclioti d'un membre de l'aMsemblée provinciale pour
le quartier oiest de la Cité de Montiéai, en Avril et

Mai dernier, il existait beaucoup d'iirila>ioii, qui occa-

sionnellement se terminait par des infractions de U paix

publique: que le 21 Mai (MJnagiMrat^ voyaot une dis-

position i la violei'Ct; dans la multitude asiterablée au

Poil ou dans ses environs, y avaient fait venir,

i la réquisition de l'oORcier rapporteur, un nombre
de connétables s|)éciaux, c-l craignant, d'apièit ce

qui était déjà arrivé, que ce pouvoir ne fût pas

suffisant pour réprimer un tumulte, se détermina

à faire venir une force militHÏte, pour agir en cas de be-

soin ; q iVn conséqncnce, il fut fuit au capitaine Tem-
ple pour nn envoi de troupes, une réquisition signée par

Wm. ilobertson et Pre. Lukin, écuyers. juj^e» de paix

pour le Distrii t de Montréal ; qu'en conséquence de
cette réquisition, entre deux et tro:s heures de l'aprèii-

midi de ce jour, uu corps de troupe* fut posté dans le

voisinage du lii-u où |p/N>U se tenait : Que peu apirs,

une disposition plus prononcée à la sédition s étant ma<
niffKtée, les magistrats s'efforcèrent de rétablir l'ordre,

en li«ant l'acte d émeute (riot act) ; que le rassemble-

ment ne s'ëtaiit pas dispcr-é, il «'éleva, à la clôture du
sott,-une rixe où il fut commis plusieurs actes de vio-

lence; qu'un coips des séditieux ayant assailli avec des

pierres

pierres ou autrement, une maison occupée par un IVf.

Henderson, dans le dessein évident de maltraiter des
individus qui s'y étaient réfugiés, et le pouvoir civil

étant insuffisant pour protéger les personnes et les pro-
priétés des sujets de sa majesté contre le danger immis
nent dont ils étaient menacés, l'intervention ife la force

militaire devint nécessaire ;
qu'on reprimant la sédition,

les troupes furent obligées d'avancer ; qu'éprouvant de
la résistance et étant asxaillies dans ce moment, elles re-

çurent l'ordre de faire feu, et en conséquence de l'exé-

cution de cet ordre, trois individus furent tués.

Quelque sincèrement que les grands jurés déplorent

les conséquences fatales qui sont résultées de l'emploi

d'une force armée en cette occasion, ils sont persuadés
qu'ilétailju tiiicpar la conjecture ;et, dans leur opinion
son intervention opportune a détourné les calamitért qui
devaient s'ensuivre, s'il eut été libre aux séditieux de
persévérer dans leur conduite impétueuse et destructive.

Envisageant l'affiiire sous ce point de vue, les grands
jurés ne peuvent s'empêcher d'énoncer publiquement
cette opinion, que la conduite tenue pendant ces occur*
rences, tant parles magistrats que par le militaire, mé-
rite l'approbation de ceux qui aiment la paix et respec*

tent les lois, tandis que les habitans de la ville de Mon-
tréal, en particulier, sont grandement redevables du réta-

blissement d'un état de sécurité, et de la préservation de
leurs vies et de leurs propriétés, à la manière ferme dont
ces messieurs se sont acquittés de leurs devoirs respectifs

(Signé) CHARLES PENNER.
Président.
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